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JURIDIQUES ET STATUTAIRES 

Article 1 

ARRETE N
° 

DAJS 24-54 

Le Président de l'Université 

Vu le code du travail, et plus particulièrement le livre Il de la 
sixième partie du code du travail (parties législatives et 
réglementaires) relatif à l'apprentissage, notamment ses 
articles R6233-31 à R6233-45, 

vu le Code de l'Education, notamment son livre 7 (Parties 
législative et réglementaire), 

vu le décret n' 84-723 du 17 juillet 1984 érigeant 
l'Université de Saint-Etienne en établissement public à 
caractère scientifique, culturel et professionnel, 

vu les statuts de l'Université, 
vu le règlement intérieur du« CFA-UJM », 

ARR ETE 

Des élections sont organisées le 21 novembre 2024 pour désigner les membres du conseil de 
perfectionnement du CFA-UJM, tel que définis à l'article 3 du présent arrêté. 

La durée du mandat des élus est de quatre ans pour les représentants des personnels et d'un an 
pour les représentants des apprentis. Leur mandat débute le jour de la publication des résultats de 
l'élection. 

Article 2 

Sont électeurs et éligibles les personnels et les apprentis inscrits sur les listes électorales, 
conformément au règlement intérieur du CFA-UJM. 

Toute personne remplissant les conditions pour être électeur dont le nom ne figure pas sur la liste 
électorale du collège dont elle relève, peut demander au Président de l'Université ou son 
représentant de faire procéder à son inscription jusqu'au 19 novembre 2024. 

Les listes électorales sont affichées dans les locaux des composantes dont les formations relèvent 
de la gestion par le CFA-UJM, et peuvent être consultées à la direction de l'IUT de Saint-Etienne. 
Elles sont également consultables sur le site intranet de l'IUT de Saint-Etienne. 



Article 3 

Les sièqes a pourvoir au titre du conseil sont les suivants 
CONSEIL DE PERFECTIONNEMENT 

Collège des enseignants titulaires ou - 3 sièges à pourvoir et 3 Scrutin de liste à la 
contractuels suppléants proportionnelle avec 
(personnels Enseignants, Enseignants- répartition au plus fort reste, 
chercheurs, Chargés d'enseignement (pour les sans panachage 
chargés d'enseignement: minimum de 30 
heures équivalent TD dans les UFA 
concernées) qui interviennent dans les unités 
de formation en annrentissaoe concernées.) 

Collège des autres catégories de - 1 siège à pourvoir et 1 Scrutin majoritaire 
personnels des formations d'apprentis suppléant uninominal à un tour 
(BIA TSS (personnels de Bibliothèque, 
Ingénieurs, Administratifs, Techniques, Sociaux 
et de Santé) qui travaillent dans les unités de 
formation en apprentissage concernées ainsi 
qu'aux services administratifs et services 
communs de /'IUT de Saint-Etienne) 

Collège des apprentis - 2 sièges à pourvoir et 2 Scrutin plurinominal à un 
(apprentis des unités de formation en suppléants tour 
apprentissage concernées) Les candidatures sont inscrites 

sur une liste classée par ordre 
alphabétique, à partir d'une 
lettre tirée au sort. Le nom de 
chaque candidat peut être 
accompagné de celui d'un 
suppléant. Les électeurs 
doivent retenir au maximum 2 
noms de candidats titulaires, en 
rayant les candidats non 
retenus. 
Sont déclarés élus les 
candidats ayant obtenu le plus 
de voix. En cas d'égalité du 
nombre de suffrage, le siège à 
pourvoir est attribué par tirage 
au sort. 

Article 4 

Le dépôt des candidatures est obligatoire. Celles-ci peuvent être adressées : 
- par lettre recommandée avec accusé de réception à l'i UT (à l'attention de la responsable administrative),
28 avenue Léon Jouhaux, CS 92320, 42023 SAINT-ETIENNE Cedex 2,
- par courrier électronique, à iut-ste@univ-st-etienne.fr, avec pour objet « ELECTIONS - CFA_UJM -
dépôt de candidatures »
- ou déposées à la Direction de l'IUT de Saint-Etienne (à l'attention de la responsable administrative),
28, avenue Léon Jouhaux à SAINT-ETIENNE.

Les candidatures peuvent être déposées jusqu'au 22 octobre 2024 à 16 heures au plus tard. 
Dans le cas d'un envoi de candidature par lettre recommandée avec accusé de réception, l'accusé 
de réception faisant foi. Dans le cas d'une transmission par voie électronique, il sera délivré un 
accusé de réception. 

Les accusés de réception attestent de la date de dépôt et ne constituent pas une validation de la 
candidature. 
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par le bureau de vote composé comme suit 

Mme Magali CHAUDEY, Présidente, Mme Céline RIVAT et Mme Mireille FORISSIER, 
assesseurs. 

Article 9 

Les résultats seront proclamés et affichés dans les locaux des composantes concernées ainsi que 
sur le site web de l'IUT de Saint-Etienne. 

Article1 O 

Le présent arrêté tient lieu de convocation des collèges électoraux. Il est porté à la connaissance 
des électeurs par voie d'affichage dans les locaux universitaires et par une mise en ligne sur le site 
de l'Université. 

Article 11 

Le Directeur Général des Services de l'Université et les Directeurs des composantes concernées 
sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
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,t à Saint- ·enne, le 16 septembre 2024 
Le Président d I' niversité, 


